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L’analyse de l’évolution des environnements institu-
tionnels des établissements scolaires (en Europe) 
tend à montrer que l’établissement scolaire est perçu 
tant par ses usagers (en particulier les parents) que 
par les politiques publiques comme une pièce cen-
trale du système éducatif et qu’en conséquence, la 
pression à l’efficacité et à la différenciation crée des 
conditions propices à un travail local d’élucidation 
collective sur le sens même de l’activité éducative. 
S’appuyant sur ce constat, un cadre d’analyse des 

rapports des établissements avec leur environne-
ment, centré sur le concept d’identité d’établisse-
ment, est proposé. Ce cadre distingue – tout en les 
articulant – les concepts de culture, d’identité et d’i-
mage organisationnelle, contribuant de la sorte à dis-
siper le flou notionnel qui marque la veine de recher-
ches qui pose la question de la capacité des établis-
sements à se définir comme des unités pédagogi-
ques et éducatives significatives.   

������

�����	
�����

Dans la littérature sociologique relative aux établis-
sements scolaires, plusieurs auteurs (Cousin, 1993 ; 
Derouet, 1994) s’accordent pour distinguer deux 
courants de recherche. Le premier, centré sur la pro-
blématique de l’efficacité des écoles (pour une syn-
thèse, voir Teddlie et Reynolds, 2000), a pour objet 
la mise à jour des principes explicatifs de l’efficacité 
différenciée des écoles qui ne soit pas associée aux 
caractéristiques individuelles et agrégées des élèves 
scolarisés au sein de celles-ci. Le second, ancré 
dans une définition différente de l’effet établisse-
ment, vise à comprendre la capacité des écoles à 
mobiliser leurs ressources et à devenir des unités 
pédagogiques et éducatives significatives. Ce se-
cond courant de recherche est marqué par une im-
portante hétérogénéité conceptuelle. En effet, les 
concepts d’identité d’établissement, interne et/ou ex-
terne1 (Cousin, 1993 ; Charlier, 1994), de culture ou 

de représentations partagées (Grant, 1988 ; Har-
greaves, 1967), de « climat » d’établissement 
(Grisay, 1989), voire de logiques d’action (Ball et Ma-
roy, 2004) ont été mobilisés successivement afin de 
désigner et de rendre compte de cette capacité des 
écoles à se définir comme une organisation sociale 
significative. 
Le but du présent article est de contribuer à dissiper 
ce flou notionnel. A cette fin, nous proposons et dé-
veloppons un cadre théorique d’interprétation organi-
sé autour de la notion d’identité d’établissement, qui 
distingue – tout en les articulant – les concepts de 
culture, d’identité et d’image d’établissement. Le 
concept d’identité y est mobilisé dans une perspec-
tive qui met l’accent sur la dimension processuelle 
de l’identité, puisqu’il est présenté comme le proces-
sus par lequel rentrent en dialogue et en interaction 
les images de l’établissement – formes d’hétéro-
définition de l’établissement – et la culture de celui-
ci – formes d’auto-définition.  
La notion d’identité est importante notait déjà Cousin 
(1993), car la différence entre les écoles ne se limite 
pas à leur impact différencié sur les résultats d’élè-
ves, ni à leur composition sociale. Précisément, la 
question des identités d’établissements scolaires dé-
place les termes du débat posés par les tenants de 
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la School Effectiveness Research : de l’effet établis-
sement, on passe à la problématique des effets des 
différences perçues entre établissements. L’analyse 
des différences entre établissements est en effet 
axée sur la perception subjective de différences en-
tre établissements2 et les effets objectifs que cette 
perception peut engendrer (ex. ségrégation, recom-
position des inégalités, processus de hiérarchisation, 
obstacles institutionnels à la politique d’éduca-
tion…) 3. Nous pensons de plus qu’une série de 
transformations actuelles relatives à l’environnement 
institutionnel (Scott, 1992) des établissements (et 
aux rapports que  ceux-ci entretiennent vis-à-vis de 
cet environnement) donnent à la question des identi-
tés d’établissement une acuité nouvelle. La question 
de l’environnement des établissements est en effet 
problématisée à partir d’un constat : ces dernières 
années et à l’échelle européenne, les changements 
des modes de régulation des systèmes d’éducation 

font peser des demandes de plus en plus nombreu-
ses et diverses voire contradictoires sur les établisse-
ments scolaires (Maroy, à paraître). Maillon essentiel 
des systèmes d’éducation, l’établissement (au niveau 
secondaire) subit de plein fouet les contradictions 
non résolues de l’école massifiée qui ambitionne gé-
néralement de conjuguer ouverture / réussite pour 
tous et en même temps excellence / sélection sco-
laire dans un contexte de crise de la méritocratie. On 
assiste ainsi dans de nombreux contextes à une frag-
mentation de l’environnement institutionnel des éta-
blissements, potentiellement productrice d’incohé-
rence pour ceux-ci. Dès lors, le rapport des établisse-
ments à leur environnement devient plus que jamais 
crucial. Notre thèse est que les établissements vont 
réintroduire de la cohérence via un processus d’ajus-
tement entre des demandes externes (images) et 
des stratégies et visées internes à l’organisation qui 
dépendent de représentations de l’organisation so-
cialement construites, cristallisées sous la forme de 
ce que nous nommons une « culture d’établisse-
ment ». La lecture située de l’environnement au 
prisme de l’identité d’établissement va alors détermi-
ner des systèmes de simplification, permettant d’arti-
culer des demandes hétérogènes. 
L’article envisage l’établissement – conçu comme 
organisation scolaire – dans ses rapports  à l’environ-
nement institutionnel et s’inscrit notamment en filia-
tion avec l’approche néo-institutionnelle qui s’est dé-
veloppée en théorie des organisations (Powell et Di-
Maggio, 1991 ; Scott, 1992)4. Ce néo-
institutionnalisme sociologique analyse en effet les 
organisations et leurs structures en les resituant dans 
le contexte général de leur champ organisationnel. 
Selon cette approche, les environnements pénètrent 
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l’organisation en créant les lunettes à travers les-
quelles les acteurs appréhendent le monde et ses 
catégories. Les théoriciens de ce courant néo-
institutionnel déclarent que les comportements orga-
nisationnels réguliers sont le produit des idées, va-
leurs et croyances qui s’originent dans le contexte 
institutionnel. Une perspective cognitive sous-tend 
donc le cadre théorique d’interprétation proposé 
dans cet article. Et ce tant au plan de l’établissement 
qu’au plan de la politique d’éducation (aspect de l’en-
vironnement institutionnel principalement envisagé5). 
Appliqué à l’action publique, le néo-institutionnalisme 
a en effet conduit à mettre l’accent sur la politique 
comme interprétation du monde. Ces intuitions ont 
été reprises et développées par les tenants de l’ana-

lyse cognitive des politiques publiques (Hall, 1993 ; 
Muller et Surel, 1998 ; Sabatier et Schlager, 2000). 
Le processus d’orientation des conduites des acteurs 
opéré par l’action publique ne passe pas uniquement 
par la production de règles légales mais également 
par une action sur les représentations individuelles et 
collectives des acteurs scolaires. La régulation politi-
que est aussi régulation cognitive. Nous avons cons-
cience d’éluder d’autres variables pertinentes. Pour 
autant, il ne s’agit pas de verser ainsi dans un mo-
nisme. Ce choix vise simplement à mettre l’accent 
sur une dimension de la réalité sociale trop peu in-
vestiguée, à notre sens, dans les études portant sur 
les établissements scolaires.  
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1. Fragmentation de l’environnement  
institutionnel des établissements 

La notion d’environnement institutionnel renvoie au 
« champ organisationnel » dans lequel évolue le type 
d’organisation considérée (ici les organisations sco-
laires) et aux règles de fonctionnement auxquelles 
elle doit se conformer si elle veut en tirer des res-
sources et de la légitimité (Scott, 1992) – règles, res-
sources et légitimité socialement et historiquement 
situées et donc toutes relatives. Cette notion a le mé-
rite d’insister sur l’importance d’identifier les condi-
tions (politiques, économiques, sociales…) qui in-
fluencent « ici et maintenant » les attributs et les acti-
vités des établissements. Or, actuellement, des 
changements historiques importants sont à l’œuvre 
d’une part au niveau de la régulation politique et 

d’autre part au niveau de la demande d’éducation, 
les règles du jeu sont donc en train de changer fon-
damentalement au sein du champ organisationnel. 
Cette question même de l’environnement institution-
nel se pose dès lors avec une acuité neuve et dans 
des termes renouvelés. Aujourd’hui les frontières en-
tre une organisation scolaire et ce qui constitue son 
environnement deviennent poreuses, voire se brouil-
lent. Nous verrons les incidences de ces transforma-
tions de l’environnement institutionnel sur la problé-
matique de l’identité des établissements scolaires. 
Selon nous, deux profondes transformations de l’en-
vironnement institutionnel des organisations scolaires 
sont à l’œuvre depuis une vingtaine d’années ; trans-
formations notamment de nature symbolique, cogni-
tive et normative qui renvoient à un changement de 
perception à l’égard de l’établissement scolaire, objet 
de croyances nouvelles. Politiques et familles placent 
en effet désormais leurs espoirs dans les établisse-
ments scolaires qui deviennent des unités stratégi-
ques des systèmes éducatifs. Au-delà de l’effet éta-
blissement que les tenants de la School Effective-
ness Research tentent de mesurer, nous prenons 
acte d’un « effet établissement » d’un genre particu-
lier : la croyance dans l’établissement comme lieu 
possible des solutions. 
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1°) Au niveau politique, l’établissement n’est plus 
perçu comme un lieu neutre, une unité interchangea-
ble comme cela a pu être le cas, singulièrement en 
France compte tenu du mythe de l’École républicaine 
et de la valeur de l’égalité de traitement. Certes, l’é-
tablissement n’a jamais été un contexte neutre, ce-
pendant on l’a longtemps pensé tel ; en témoigne la 
sociologie de l’éducation qui avant les années 1980 
ne se donnait pas la peine de l’investiguer et le 
considérait comme une « boîte noire ». Désormais, 
et notamment en France, l’établissement s’impose 
comme un lieu clé des politiques en vertu des politi-
ques de décentralisation et du poids croissant confé-
ré au local. La croyance qui sous-tend une telle évo-
lution consiste à penser que les solutions seront 
mieux adaptées au contexte si elles sont prises au 
niveau local. Cela se traduit concrètement pour les 
établissements par un renforcement de leur autono-
mie qui passe par une injonction à la mobilisation, à 
la mise en projet et parfois par un accroissement des 
pouvoirs de décision accordés à leurs directions.  
Les établissements subissent en fait ainsi les contra-
dictions non résolues des systèmes d’enseignement, 
particulièrement l’échec relatif des politiques de dé-
mocratisation de l’École compte tenu du maintien 
des inégalités sociales face à celle-ci. 
2°) Au niveau individuel, on constate une modifica-
tion sensible de la demande d’éducation qui émane 
des familles (Ballion, 1986 ; van Zanten, 2001). Cel-
les-ci ont pris conscience de l’importance cruciale de 
la scolarité. Les parents ont compris que désormais 
c’est dans les murs de l’École que prend forme le 
destin social de leur progéniture et plus précisément 
dans les établissements scolaires. Or, dans la me-
sure où ils croient que tous les établissements sco-
laires ne se valent pas6, n’offrent pas aux élèves des 
chances égales dans la compétition généralisée pour 
l’accès au titres et aux établissements scolaires valo-
risés (crise de la méritocratie), les parents – en parti-
culier ceux des classes moyennes – développent 
des stratégies de choix de l’établissement et des 
stratégies de colonisation de l’école. Les familles es-
pèrent ainsi peser sur les politiques des établisse-
ments, avoir un droit de regard sur ce qui se déroule 
en leur sein afin d’assurer à leurs enfants un avan-
tage décisif dans la course aux places sociales domi-
nantes.  

Bref, force est de constater que, depuis une vingtaine 
d’années au moins, l’établissement devient un lieu 
stratégique tant du point de vue de la régulation poli-
tique des systèmes que de celui des usagers des 
systèmes éducatifs. Les changements de comporte-
ments des familles à l’égard de l’École ont d’ailleurs 
évolués de pair avec les modes de régulation des 
systèmes d’éducation.  Depuis une vingtaine d’an-
nées en effet, on assiste à la montée en puissance 
de modes de régulation des systèmes d’éducation 
inédits qui passent par la valorisation des résultats et 
de la performance, la reddition de comptes et la mise 
en concurrence des offres éducatives sur des quasi 
marchés (Neave, 1988 ;  Broadfoot, 2000 ; Demailly, 
2001 ; Van Haecht, 1998). 
Ces deux transformations de l’environnement institu-
tionnel des établissements scolaires (nouveaux mo-
des de régulation et consommation d’école par ses 
usagers) convergent donc pour faire peser une 
contrainte forte d’efficacité sur les organisations sco-
laires. Les établissements et leurs acteurs doivent 
progressivement rendre des comptes à la collectivité 
(accountability), représentée soit par la figure de l’u-
sager (régulation par la demande, modèle du quasi-
marché) soit par la figure de l’État (régulation par les 
résultats, modèle de l’État évaluateur). Alors que tra-
ditionnellement les contraintes d’efficacité et de légiti-
mité sont appréhendées de manière distinctes, il 
semble qu’elles tendent ici à se confondre. Les évo-
lutions de l’environnement institutionnel des organi-
sations scolaires tendent à donner un poids considé-
rable à la « légitimité de marché » (Pelletier, 2001) : 
un établissement est désormais d’autant plus légi-
time qu’il apparaît efficace. Il semble par ailleurs que 
cette évolution puisse être rattachée à des transfor-
mations plus générales au niveau de l’environnement 
sociétal, fortement marqué depuis les années 1980 
par le référentiel de marché, fondé sur une vision de 
la société organisée autour de principes néolibéraux 
et porteur de nouvelles normes pour l’action publique 
(limitation des dépenses publiques, modernisation de 
l’Etat, ouverture à la concurrence des services pu-
blics, etc.) (Muller, 2004). 
Compte tenu donc de ces transformations de l’envi-
ronnement institutionnel, les établissements sont 
soumis à des pressions multiples et potentiellement 
en tension. Nous avons retenu et distingué ici d’une 
part, des pressions d’ « en haut » qui émanent des 
politiques d’éducation et d’autre part des pressions 
d’ « en bas » qui sont le fait de la communauté lo-
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cale, en particulier les familles. Par ailleurs, cette 
évolution des modes de régulations tend également 
à multiplier les instances et les acteurs de régulation 
à un niveau intermédiaire du système (i.e. entre l’E-
tat central et les établissements) (Maroy et Demailly, 
2004). Les processus de régulation deviennent donc 
plus qu’avant des processus de « multirégulation ». Il 
peut en résulter pour les établissements scolaires 
une fragmentation accrue de leur environnement ins-
titutionnel et en conséquence un accroissement et 
un éclatement des demandes qui leur sont adres-
sées7. 
Dubet exprime particulièrement bien cette idée pour 
le cas de la France. Longtemps, explique-t-il, l’école 
s’est tenue « hors du monde », chaque établisse-
ment républicain était conçu sur le mode du sanc-
tuaire, il s’agissait d’espaces incarnant une règle uni-
verselle protégés des « désordres » du monde. Dé-
sormais, « les politiques publiques appellent des or-
ganisations souples, ouvertes sur leur environne-
ment, capables de s’adapter plutôt que d’être fidèles 
à leurs principes. » (Dubet, 2002, p. 64). Ainsi, l’é-
cole française a longtemps justifié son fonctionne-
ment à partir d'un principe unique, la construction de 
l'État-Nation, puis l'égalité des chances. Ces princi-
pes ont écarté d'autres références qui pénètrent à 
présent l’école : le respect des droits des familles et 
des communautés, la recherche de la performance 
économique, la libre concurrence, le bonheur des 
enfants... L’heure est donc, dirait Max Weber, à la 
« guerre des dieux ». C’est également la thèse de 
Derouet (2000) et pour reprendre ses termes, on dira 
que dès lors que l’école est « dans plusieurs mon-
des », les « arrangements locaux » deviennent dé-
terminants : pris dans des contradictions et des dou-
bles injonctions, les acteurs sont amenés à 

« bricoler » afin de tenter d’articuler des principes hé-
térogènes.  Nous faisons l’hypothèse que les établis-
sements tentent, pour leur part, de remettre de la co-
hérence à partir d’un processus identitaire. Nous 
pensons en effet que les transformations décrites au 
niveau de l’environnement institutionnel ont des 
conséquences importantes pour la problématique de 
l’identité des établissements, rendue saillante et axée 
sur la différenciation. Ainsi, l’injonction adressée aux 
acteurs des établissements à se mobiliser, à travail-
ler en équipe ou en d’autres termes à construire un 
collectif incite du même coup à s’identifier à ce col-
lectif (en l’occurrence à l’organisation). Par ailleurs, 
l’idée de base qui sous-tend la notion de champ or-
ganisationnel souligne qu’une organisation n’existe 
pas indépendamment d’autres organisations de 
même nature. Les spécialistes de la notion d’identité 
s’accordent minimalement sur l’idée que tout rapport 
à autrui se construit toujours dans un rapport dynami-
que entre ressemblance et différence par rapport aux 
autres (Sciolla, 2005). En l’occurrence, la valorisation 
de l’autonomie, l’encouragement à développer un 
projet spécifique à chaque établissement va dans le 
sens d’un appel à la différenciation, à la spécialisa-
tion par rapport aux autres organisations du champ 
(cf. idée de niche éducative, Dupriez et Cornet, 
2005) ; c’est également une des idées qui sous-tend 
les projets de mise en concurrence des offres éduca-
tives sur des quasi-marchés8.  
Selon Honig et Hatch (2005), le rapport des écoles à 
la complexité et aux contradictions inhérentes à leur 
contexte d’action peut être analysé comme un pro-
cessus dynamique où l’ajustement des demandes 
externes aux stratégies et buts des écoles est conti-
nuellement négocié. Ce processus de négociation 
vise à construire de la cohérence parmi les multiples 
demandes environnementales et à ajuster celles-ci 
aux modes de fonctionnement privilégié de l’établis-7 #�� �
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sement. Ce processus de négociation renvoie fonda-
mentalement, selon nous, à une transaction identi-
taire, un jeu dialectique entre des identités attribuées 
et des identités vécues (Dubar, 2002). Une telle 
conceptualisation présente l’avantage de faire res-
sortir un aspect extrêmement important esquissé 
plus haut : tout établissement est soumis à des pres-
sions de la part de son environnement institutionnel, 
celui-ci tente de définir quelle doit être sa culture et 
son identité. Une multitude de pressions (politiques, 
sociales, économiques…) sont exercées sur les or-
ganisations scolaires et leurs acteurs dont on attend 
qu’ils changent non seulement ce qu’ils font mais 
aussi qui ils sont (Ball, 2003). Or, autre vertu du 
concept d’identité que nous allons développer, la 
construction identitaire n’est pas uniquement le fait 
d’actes d’attribution, elle résulte autant d’actes d’ap-
partenance et est ainsi marquée par une tension dia-
lectique entre identité pour soi et identité pour autrui 
(Dubar, 2002 ; Hatch et Schultz, 2002).  
 

2. Identité d’établissement : présentation  
et discussion du concept 

�
2.1. L’identité organisationnelle comme construction 

sociale et processus relationnel 
Dans la littérature sur l’identité, deux grandes 
conceptions se rencontrent et s’opposent générale-
ment : l’identité comme structure et l’identité comme 
processus. La première est considérée comme sta-
ble, enracinée dans la mémoire collective du 
groupe ; la seconde en revanche met l’accent sur le 
caractère provisoire, expérimental et multiple de l’i-
dentité (Sciolla, 2005). La conception de l’identité qui 
est présentée ci-dessous se veut intégratrice de 
cette double conception, bien qu’elle insiste davan-
tage sur les processus à l’œuvre dans la construc-
tion de la structure identitaire. Selon nous, l’identité 
comme structure peut être conçue comme le résultat 
provisoirement stabilisé d’un processus définitoire 
qui s’enclenche dès le moment où des images du 
collectif sont renvoyées aux acteurs constituant ce 
dernier. L’intention n’est donc ni de réifier l’identité 
collective, ni de tomber dans le travers inverse, qui 
consisterait à mettre l’accent exclusivement sur le 
caractère instable et fragmenté de l’identité.  

Par identité d’établissement, nous entendons la ma-
nière dont les acteurs d’un établissement scolaire 
présentent ou définissent socialement leur établisse-
ment (Draelants et al., 2004). L’identité est conçue ici 
comme une construction sociale et analysée en tant 
que processus dynamique. C’est également une 
conception profondément processuelle et dynamique 
que Hatch et Schultz (2002) ont mobilisée pour ana-
lyser les transactions identitaires constituant les rela-
tions entre les cultures et les images organisationnel-
les. Nous leur empruntons celle-ci, puisque cette 
conception se révèle particulièrement pertinente pour 
comprendre la transaction dynamique qui s’initie, à 
un niveau organisationnel, entre les auto-définitions 
des acteurs en tant que membres d’une organisation 
(culture organisationnelle) et les hétéro-définitions du 
collectif émergeant de l’environnement institutionnel 
des établissements. Hatch et Schultz partent d’une 
conception double de l’identité, reprise à Mead. S’in-
terrogeant sur la validité d’emprunter des concepts et 
théories définis au niveau individuel d’analyse pour 
appliquer ceux-ci à un niveau organisationnel d’ana-
lyse, ils parviennent à la conclusion qu’en ce qui 
concerne l’identité les processus individuels et orga-
nisationnels peuvent être considérés comme analo-
gues. Le processus par lequel, tant les identités indi-
viduelles et collectives, sont constituées renvoie au 
même modèle de base, celui de la dialectique d’iden-
tification interne-externe (Jenkins, 1996, cité par 
Hatch et Schultz, 2002). La différenciation entre défi-
nition interne et définition externe de soi déclinée au 
plan de l’organisation renvoie selon eux à la distinc-
tion entre culture organisationnelle et image organi-
sationnelle. Le concept de culture organisationnelle 
décrit des valeurs, croyances et normes partagées 
par les membres de l’organisation, choses tenues 
pour acquises et donc souvent tacites qui permettent 
aux membres de s’accorder au sujet de ce qu’ils vi-
vent et aussi de donner sens à l’organisation, réfé-
rence donc à une définition interne de celle-ci. La no-
tion d’image organisationnelle correspond d’assez 
près à l’idée de réputation supposée, en effet ces au-
teurs définissent l’image organisationnelle par la 
croyance qu’ont les membres de l’organisation des 
perceptions que s’en font des personnes extérieures.  
L’identité d’établissement peut donc être conçue 
comme un point de rencontre entre une histoire orga-
nisationnelle (culture ou auto-définition) et des ima-
ges projetées et attribuées au collectif 
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« établissement ». L’apport de Hatch et Schultz étant 
de proposer une schématisation des processus par 
lesquels ces deux types de définitions de l’organisa-
tion s’influencent l’une l’autre et jouent ensemble de 
manière dynamique pour créer, maintenir et transfor-
mer les identités organisationnelles. 

Le schéma ci-dessous offre une description des pro-
cessus de transaction identitaire selon Hatch et 
Schultz. Un premier processus, caractérisé par les 
flèches grises, symbolise un processus de miroite-
ment (1) et de réflexivité (2). Le second, représenté 
par les flèches noires, indique un double processus 
d’expression de soi (3) et de présentation de soi (4).  

�

�����

�����������

�������

�����������
�� !��� ������� ���"��

".(�#���	�������	2���
? 	�
	����������������	�

"3(�#���	���	��
��
���
#��������	
����������

"9(�#���	���������	,�
)������	���	
��������	���

"7(�#���	�����
����
���	
�����	�����	
���

Explicitons brièvement les quatre composantes de 
ces deux processus : 
(1) Les façons dont les personnes externes à l’orga-

nisation et qui comptent pour celle-ci voient l’or-
ganisation se reflètent dans la manière dont les 
acteurs de l’organisation se perçoivent et se défi-
nissent. Les images externes ont donc une cer-
taine influence sur la culture organisationnelle. 
Certes, les membres de l’organisation peuvent 
ne pas assumer le miroir tendu par autrui. Selon 
Hatch et Schultz, si un décalage se fait jour entre 
l’image qu’on a de soi et celles que les autres 
nous renvoient, cela va motiver l’action soit dans 
le sens d’un changement d’image soit dans le 
sens d’un alignement de la culture organisation-
nelle avec l’image externe. 

(2) L’identité ne se développe pas uniquement en 
relation à ce que les autres disent ou à ce qu’on 
pense qu’ils disent de nous, mais aussi en rela-
tion à la façon dont on se perçoit. En effet, les 
images organisationnelles reflétées vont être in-
terprétées compte tenu des auto-définitions exis-
tantes de l’organisation qui sont incrustées dans 
les compréhensions culturelles internes. 

(3) Les acteurs de l’organisation développent avec le 
temps des discours, manière d’exprimer leur 
identité. La mise en scène par les acteurs de 
l’histoire de leur organisation, c’est-à-dire le 
« temps raconté », conduit ainsi à l’expression 
de ce que le philosophe Paul Ricœur (1985) ap-
pelle une identité narrative. Les individus, mais 
aussi les communautés ou groupes, se consti-
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tuent dans leur identité à travers leurs propres 
récits qui deviennent pour les uns comme pour 
les autres leur histoire effective. 

(4) Se faisant on projette une image vers les autres. 
De fait, cette identité exprimée produit des im-
pressions sur autrui, ce qui renvoie à ce que 
Goffman (1973) a analysé en termes de maîtrise 
des impressions (impression management). 
Rappelons que dans la perspective goffma-
nienne, l’identité constitue une face, une présen-
tation, une mise en scène de soi dans une inte-
raction sociale. 

Cette schématisation des processus par lesquels 
rentrent en interaction les images et les cultures or-
ganisationnelles insiste ainsi sur le côté dynamique 
et relationnel du travail identitaire à l’échelle organi-
sationnelle. Ces processus s’inscrivent dans la tem-
poralité ; le temps constituant une dimension essen-
tielle pour penser la constitution et la stabilisation 
des identités et cultures organisationnelles (Schein, 
1985). Il convient toutefois d’éviter de surestimer la 
mise en cohérence des cultures organisationnelles et 
des images. Il est en effet possible qu’un écart relati-
vement persistant se maintienne entre les auto et les 
hétéro-définitions de l’établissement. Des analyses 
de cas d’établissements menées en Communauté 
française de Belgique (voir Draelants, Dumay et Gi-
raldo, 2005) ont par exemple permis de montrer 
qu’une école classée en discrimination positive9 pou-
vait rejeter de manière continue les images et les 
stigmates associées à ce type d’école. Cette mise à 
l’écart de cette identité sociale virtuelle se réalisant 
par l’accentuation de la ressemblance avec d’autres 
écoles non-classées en discrimination positive.  
La conceptualisation de Hatch et Schultz présente 
en outre une double difficulté importante. Il importe 
d’en tenir compte pour développer un cadre concep-
tuel d’analyse des identités et des cultures d’établis-
sement respectueux de la complexité des processus 
en jeu. La première difficulté est liée au présupposé 
fort que toute situation de rupture de la relation dia-
lectique entre les images et les cultures organisation-
nelles révèle des dysfonctions dans la dynamique 

identitaire. Ces dysfonctions (sortes de pathologies 
identitaires) sont de deux types. Est invoqué le terme 
de narcissisme organisationnel quand la définition de 
soi devient purement interne, et d’hyper-adaptation 
quand, à l’inverse, la définition de soi est entièrement 
tournée vers l’extérieur. Or, ce second cas nous 
semble mettre à jour des dynamiques identitaires qui 
montent en puissance dans le cadre des nouveaux 
modes de régulation post-bureaucratiques. En effet, 
ce concept d’hyper-adaptation nous parait renvoyer à 
ce que Ball (2003) a décrit en termes de 
« fabrication », c’est-à-dire une « version » qui ne 
correspond aucunement à un compte rendu véritable 
ou direct de l’organisation mais à une image inau-
thentique de l’organisation produite dans le seul but 
d’être « accountable ». Dérive qui guette les écoles 
dans un contexte politique britannique qui produit à 
tour de bras des indicateurs de la performance des 
établissements. Dans ce contexte, le risque est donc 
que le choix des représentations privilégiées et culti-
vées soit guidé par une image attendue de l’établis-
sement, les priorités et contraintes fixés par l’environ-
nement de la politique publique (résultats aux tests / 
examens, taux de rétention, égalité raciale, participa-
tion sociale). En effet note Ball, pour être auditée, 
une organisation doit se transformer activement en 
un produit « auditable ». 
La seconde difficulté réside dans une tendance de 
réification de l’existence des collectifs, qui, selon 
nous, émerge dès le moment où, comme le font 
Hatch et Schultz, on envisage que l’unique transac-
tion identitaire constitutive des identités et cultures 
organisationnelles soit d’ordre social. En effet, cette 
gestion identitaire des images par les établissements 
implique presque de facto que les écoles, collective-
ment, se positionnent vis-à-vis des images attri-
buées. Or, l’hypothèse dominante relative à la 
consistance et à l’unicité des cultures organisation-
nelles dans le champ scolaire est celle de la frag-
mentation. La conception fragmentée (Meyerson et 
Martin, 1987 ; Weick, 1991) de la culture suppose 
que les membres des organisations ne partagent 
qu’une portion minimale d’une culture organisation-
nelle commune (le sentiment d’appartenance dans 
une perspective ultra-minimaliste), tandis que d’au-
tres visions, pensées ou suppositions intégratives 
sont mises en discussion ou ignorées par des sous-
cultures qui partagent peu la vision commune asso-
ciée à la culture organisationnelle dominante. Dans 
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une telle perspective, la culture est donc fragmentée 
et ‘mise en débat’ par les membres de l’organisation. 
Derouet et Dutercq (1997) ont en effet montré que la 
construction d’une cohérence à l’échelle de l’ensem-
ble d’un établissement ne passe pas forcément par 
le compromis en justice. L’accord concerté entre 
tous n’est pas indispensable ; la construction de la 
cohérence peut passer par d’autres méthodes. Trois 
autres figures sont envisageables : la mobilisation 
autour d’un chef charismatique, macro-acteur capa-
ble d’imposer sa vision de l’établissement aux au-
tres acteurs ; l’évitement du débat en justice et la jux-
taposition des avantages particuliers, qui aboutit à un 
partage des territoires faiblement coordonnés, cons-
truisant ainsi une cohérence minimale et précaire ; et 
la « paix des objets », lorsque la coordination prend 
appui sur des dispositifs composés d’objets et d’hu-
mains autour desquels existe un accord pragmatique 
sans pour autant que les acteurs aient besoin de 
s’accorder sur les finalités éducatives plus larges. 
Avec Dubar10 (2002), nous insistons donc sur l’impor-
tance de cette deuxième transaction identitaire qui 
décrit les tensions qui émaillent la mise en relation 
des définitions de soi actuelles et désirées. Pour cet 
auteur, l’identité sociale est fondamentalement mar-
quée par la dualité entre identité « pour autrui » et 
identité « pour soi », mais également par un travail 
identitaire propre aux individus (ou aux organisations 
dans le cas qui nous occupe). Dubar distingue ainsi 
deux types de transactions – non exclusives – selon 
que l’individu vise à accommoder son identité pour 
soi à celle proposée (transaction qu’il nomme 
« objective ») ou à l’inverse selon que l’individu cher-
che à sauvegarder ses identités héritées et tente 
d’assimiler identité pour autrui à l’identité pour soi 
(transaction dite « subjective »). Cette idée de base 
de sa théorie nous paraît particulièrement heuristi-
que pour comprendre les rapports qu’entretiennent 
les établissements à leur environnement : l’environ-
nement institutionnel attribue aux établissements 

scolaires des identités (virtuelles), en leur proposant 
des catégories légitimes d’être et d’agir, en définis-
sant des types identitaires pertinents qui influencent 
le processus de construction des identités (pour soi) 
des établissements. Cette transaction sociale n’é-
puise toutefois pas l’ensemble des processus identi-
taires en jeu, puisque de manière potentiellement in-
dépendante peut se développer un travail identitaire 
qui met sous tension la culture organisationnelle héri-
tée vis-à-vis d’une définition de soi désirée. La tran-
saction « subjective » se solde elle soit par une conti-
nuité soit par une rupture ou un décalage entre iden-
tité héritée et identité visée. La transaction 
« objective », quant à elle, peut aboutir soit à une re-
connaissance sociale soit à une non-reconnaissance 
sociale11. Les acteurs d’une école peuvent par exem-
ple trouver dans une politique publique une source 
externe de légitimation de leur travail et de leur 
conception du métier d’enseignant (reconnaissance), 
tout en étant en rupture par rapport à une identité dé-
sirée. L’identité est donc le résultat à la fois stable et 
provisoire de négociations extérieures entre identité 
attribuée et identité incorporée, mais également de  
compromis intérieurs entre identité héritée et identité 
visée.  
 
2.2. Dimensions des cultures et des identités  

organisationnelles d’établissement 
Après avoir ébauché une conceptualisation des pro-
cessus par lesquels les établissements construisent 
leur identité, il reste à aborder un point essentiel : par 
rapport à quoi, à quels objets les établissements or-
ganisent-ils leur identité ? Nous faisons l’hypothèse 
que le processus identitaire tourne autour d’un noyau 
central, qui conditionne la raison d’être des établisse-
ments scolaires, à savoir le rapport aux élèves et à 
l’action éducative. Les élèves, et plus précisément la 
nature du public scolarisé, sont en effet un référent 
omniprésent dans les discours que tiennent les ac-
teurs scolaires sur leur établissement. La signification 
du rapport aux élèves et à l’action éducative varie en 
outre d’un établissement scolaire à l’autre, notam-
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ment au regard de la place de l’identité académique 
(Van Houtte, 2005 ; Ball, 1981 ; Hargreaves, 1967) 
dans les représentations partagées de l’équipe édu-
cative. Par identité académique, il faut entendre les 
cognitions partagées (Rousseau, 1990) de l’équipe 
éducative vis-à-vis de la valorisation et de la promo-
tion de l’apprentissage des élèves d’un établisse-
ment scolaire donné. La supposition est faite que les 
enseignants et le directeur partagent certaines 
croyances relatives à la nature du public scolarisé, 
de l’éducation, de l’école (Metz, 1978) et des 
« bonnes » manières d’agir avec les élèves, et que 
chaque établissement, compte tenu du public qu’il 
scolarise et de son identité narrative singulière 
(Humphreys et Brown, 2002), développe une identité 
scolaire propre. C’est ainsi que la valorisation des 
acquis de base vs la valorisation de la confrontation 
à du matériel d’apprentissage plus complexe 
(résolution de problèmes complexes et pensées criti-
ques), la place accordée aux opportunités d’appren-
tissage et l’attention portée à l’éducation, à la sociali-
sation des élèves et aux problèmes de discipline va-
rient d’une équipe éducative à l’autre et d’un établis-
sement scolaire à l’autre. 
 

3. Environnement et systèmes de simplification 

Dans cet article, nous nous centrons plus spécifique-
ment sur la problématique de l’identité (et de la 
culture) dans le rapport à l’environnement institution-
nel. Notre but est de comprendre comment le rapport 
des établissements scolaires à leur environnement 
renvoie à un questionnement d’ordre identitaire, 
puisque les demandes de l’environnement sont une 
source potentielle d’activation du cœur de la culture 
d’établissement. Les paragraphes suivants évoquent 
les mécanismes cognitifs par lesquels est activée 
cette tension culturelle. Ils se présentent donc 
comme une extension de la schématisation des pro-
cessus de mise en relation des images et des cultu-
res organisationnelles proposée par Hatch et 
Schultz. 
Nous avons vu que l’environnement institutionnel 
des établissements est prescripteur d’identités, d’ail-
leurs pas forcément cohérentes compte tenu que 
des demandes émanent de plusieurs « mondes ». 
Comment celles-ci vont-elles être gérées par les éta-
blissements ? Cela va ultimement dépendre de la 
rencontre entre les stratégies et cultures locales. 

Mais tout d’abord l’environnement et ses éventuelles 
demandes sont perçus par les acteurs locaux et cette 
perception est sélective. En effet, les processus qui 
concourent à la production des identités recourent à 
des « schémas de typification » (Berger et Luckman, 
1966, cités par Dubar, 2002) qui forment des 
« systèmes de simplification » (Honig et Hatch, 
2005). In fine, ce qui nous semble essentiel à déter-
miner dans le rapport qu’entretiennent les établisse-
ments à leur environnement c’est la perception de 
celui-ci comme plutôt contraignant (stratégies de buf-
fering) ou plutôt habilitant (stratégies de bridging). 
Les demandes de l’environnement doivent ainsi être 
envisagées dans toute la complexité des liens qui les 
unissent non seulement entre elles, mais surtout les 
relient aux modes de lecture du monde et des straté-
gies internes des organisations. Il importe enfin de 
noter que les acteurs d’une même organisation  peu-
vent multiplier et combiner les stratégies de rapport à 
l’environnement (buffering et bridging) afin de maxi-
miser la cohérence de la lecture organisationnelle de 
l’environnement.  
Les écoles développent donc des systèmes de sim-
plification, qui d’une part expriment le positionnement 
situé de l’établissement vis-à-vis de son environne-
ment, et d’autre part guident l’action éducative sur un 
plan cognitif et organisationnel (Honig et Hatch, 
2005). Au niveau cognitif, les systèmes de simplifica-
tion fournissent des règles et des cadres de décision 
qui aident les acteurs à transformer des problèmes 
complexes en des formes gérables. Sur le plan orga-
nisationnel, ils offrent des solutions reconnues 
comme efficaces aux divers problèmes posés par 
l’interaction avec l’environnement (Schein, 1985), en 
aidant les acteurs à agir avec confiance face à l’am-
biguïté et à la complexité. Ces systèmes de simplifi-
cation sont ainsi une double source de cohérence, 
interne d’une part, en réduisant la distance entre co-
gnition (système d’interprétation) et action, externe 
d’autre part, en ajustant l’organisation interne aux 
demandes externes. 
Weick (1995) a décortiqué les mécanismes par les-
quels s’opérait la construction sociale des environne-
ments et des systèmes de simplification. Pour cet 
auteur, l’environnement est mis en scène par les ac-
teurs via un double jeu de sélection perceptive et 
d’interprétation de la réalité mise en scène. La sélec-
tion perceptive consiste à mettre l’accent sur certai-
nes dimensions de l’environnement, afin de réduire 
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l’incertitude liée à la complexité des demandes envi-
ronnementales et de centrer le travail d’interprétation 
sur les dimensions de l’environnement perçues 
comme les plus pertinentes. Ce phénomène explique 
pourquoi les réformes égalitaristes en Communauté 
française de Belgique n’ont pas trouvé la même ré-
sonance dans chacun des établissements, la problé-
matique de l’égalité n’étant pas saillante de la même 
façon pour chaque équipe éducative (cf. Draelants et 
Giraldo, 2005). La sélection perceptive est une pre-
mière phase de la construction sociale des problè-
mes, qui trouve sa suite dans un travail collectif de 
création de sens et d’interprétation. Ce processus 
d’interprétation permet la confrontation des deman-
des externes avec les politiques organisationnelles 
locales, de manière à décider de la pertinence de 
leur incorporation au sein de ces politiques. Une dé-
marche d’interprétation et de création collective des 
problèmes et des solutions ne peut pas être suppo-
sée comme allant de soi dans le champ scolaire, 
étant donné la nature faiblement articulée des éta-
blissements (Weick, 1976). Cependant, ce travail de 
création de sens commun, partagé par l’ensemble 
des acteurs de l’établissement, semble appelé à se 
maximiser12 (cf. apprentissage organisationnel, No-
naka et Takeushi, 1997) par la participation des en-
seignants à des structures de prise de décision col-
lective et par une gestion partagée de l’information. Il 
peut aussi être assumé seulement par un ou plu-
sieurs macro-acteurs, notamment la direction (voir 
Coburn, 2005). 
Ces systèmes de simplification permettent aux ac-
teurs de l’établissement de statuer sur la pertinence 
des multiples demandes externes et sur le sens à 
leur accorder. Il apparaît alors que divers modes de 
relation à l’environnement peuvent être privilégiés 
par une organisation. Ces modes de relation peuvent 
varier selon que l’interaction entre le type de de-
mande externe auquel l’organisation fait face et la 
nature du système de simplification construit par 
celle-ci débouche sur la perception de la demande 
externe comme une opportunité ou comme une me-
nace. Lorsque la demande externe est perçue 
comme une opportunité, dans le sens où elle vient 

renforcer, ou légitimer (DiMaggio et Powell, 1983) 
l’identité collective de l’organisation, les organisations 
tendent à s’engager et à créer des ponts avec l’envi-
ronnement (Scott, 1992 ; DiPaola et Tschannen-
Moran, 2005 ; Honig et Hatch, 2005) de manière à 
faciliter l’implémentation de ses stratégies et objec-
tifs. Ces modes de rapport à l’environnement, quali-
fiés de bridging strategies, sont des stratégies coopé-
ratives employées par les organisations pour aug-
menter l’interaction avec des éléments de son envi-
ronnement et s’attirer des ressources supplémentai-
res pour soutenir leur action éducative. A l’inverse, 
les stratégies de buffering sont activées lorsqu’une 
demande externe est perçue comme menaçante 
pour l’identité collective de l’organisation. Les straté-
gies de buffering visent à isoler l’organisation des 
contraintes externes, de manière à éviter que les 
pressions de l’environnement sur l’organisation ne 
viennent perturber la cohérence identitaire. A l’inter-
médiaire de ces deux idéaux-types, les organisations 
peuvent adopter symboliquement les demandes ex-
ternes sans que celles-ci n’affectent en profondeur le 
travail de l’équipe éducative (Dimaggio et Powell, 
1983 ; Argyris et Schön, 1996), en utilisant le lan-
gage de la demande externe (par exemple les 
concepts centraux d’une réforme éducative) ou en 
rendant visualisable les changements opérés dans le 
sens de la pression externe sans rendre compte des 
pratiques qui vont à son encontre (par exemple en 
instaurant un programme de remédiation spécifique 
pour élèves en échec parallèlement à l’organisation 
implicite de classes de niveau).  
Les politiques éducatives sont proposées aux établis-
sements scolaires, comme des manières d’être au 
monde, d’agir et de penser et sont confrontées aux 
représentations partagées de la nature du public sco-
laire et aux cultures académiques locales. Cette mise 
en confrontation, via des systèmes de simplification, 
des cultures organisationnelles d’établissement et 
des identités attribuées à ceux-ci est clef dans la 
compréhension de la réception des réformes éducati-
ves. En effet, selon qu’il y ait ou non une cohérence 
entre les identités attribuées par les politiques éduca-
tives et l’identité locale de l’établissement scolaire, 
les systèmes de simplification vont agir de manière 
différente. Dans le cas où les identités proposées par 
les réformes viennent conforter la culture locale, le 
système de simplification va tendre à valoriser la de-
mande externe, qui apparaît comme une source de 
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Dans son article relatif à la construction de la problé-
matique de l’effet établissement, Cousin (1993) s’in-
terrogeait sur la pertinence de conceptualiser les éta-
blissements comme des acteurs collectifs significa-
tifs. De nombreux travaux de recherche ont contribué 
à ce questionnement en tentant de comprendre com-
ment les relations sociales entre les acteurs d’un éta-
blissement font émerger une problématisation locale 
et collective des questions d’éducation. Le présent 
article s’inscrit dans cette veine de recherches et y 
contribue à un double égard.  
D’une part, en proposant à la lumière des travaux 
néo-institutionnalistes (Powell et DiMaggio, 1991) 
une analyse de l’environnement institutionnel des 
établissements scolaires et des dispositifs de multi-
régulation afférents. Cette analyse a permis de met-
tre en évidence que l’établissement scolaire est per-
çu tant par les usagers (en particulier les parents) 
que par les politiques publiques comme une pièce 
centrale du système éducatif et qu’en conséquence, 
la pression à l’efficacité et à la différenciation crée 
des conditions propices à un travail local d’élucida-
tion collective sur le sens même de l’activité éduca-
tive. La question de l’existence des établissements 
scolaires a ainsi été déplacée d’une interrogation re-
lative aux conditions objectives d’existence de ces 
derniers à la question des conditions subjectives, ou 
construites, de leur existence. Ce faisant, cette ana-
lyse a souligné que les modifications de l’environne-
ment institutionnel des écoles interrogent avec plus 
d’acuité encore la dimension collective et identitaire 
au sein de ces organisations.  
D’autre part, en développant un cadre théorique d’in-
terprétation centré autour du concept d’identité col-

lective d’établissement. Celui-ci positionne le concept 
identité à l’interface des concepts de culture organi-
sationnelle et d’images de l’organisation, en insistant 
sur la dimension relationnelle et processuelle de l’i-
dentité. L’identité est ainsi définie comme le canal 
par lequel sont mis en relation et en tension les ima-
ges attribuées aux établissements (formes d’hétéro-
définition) et leur culture propre (formes d’auto-
définition). Ces processus de mise en relation ont été 
détaillés et illustrés à partir de la théorie du sensema-
king (Weick, 1995), de manière à montrer le travail 
de construction sociale des environnements par les 
acteurs des organisations scolaires. 
Nous désirons dans cette discussion attirer l’attention 
sur le côté « intégrateur » du concept proposé. Il 
nous semble en effet que ce concept d’identité col-
lective intègre des tensions classiques relatives aux 
réflexions sur les identités et les organisations de 
manière plus générale. Premièrement, notre appro-
che de l’identité permet de comprendre les organisa-
tions scolaires à partir de l’action sociale de leurs 
membres et à partir des forces homogénéisatrices 
générées par les contraintes issues de l’environne-
ment institutionnel et sociétal, tout en montrant les 
interdépendances entre ces deux aspects. Ce fai-
sant, cette approche témoigne de la complémentarité 
possible entre les deux grandes familles d’approches 
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légitimation additive de l’identité locale et des straté-
gies associées. Si par contre les politiques éducati-
ves viennent mettre en tension les représentations 
partagées du public scolarisé et les modes de fonc-
tionnement privilégié de l’organisation, ces politiques 
et les identités qu’elles attribuent aux établissements 
vont tendre soit à être évitées, en leur accordant une 

place mineure (sélection perceptive) dans les inte-
ractions et les discussions relatives au soi collectif, 
soit à être mises en transaction avec l’identité locale 
de manière à pouvoir être incorporées à l’identité lo-
cale sans en altérer la nature13. (Pour une illustra-
tion, voir Draelants et Giraldo, 2005) 
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qui coexistent dans la théorie des organisations 
(Crozier, 2005) : l’une qui part des organisations 
constituées et centre son analyse sur la similitude ou 
la variation de leurs formes et l’autre qui part de l’ac-
tion dans les organisations et met l’accent sur la 
contingence radicale du construit social qui sous-
tend une organisation donnée. Deuxièmement, cette 
conceptualisation insiste sur le côté dynamique de 
constitution et d’évolution des identités organisation-
nelles (identité comme processus), tout en évitant de 
surestimer la continuité et la constance de ces mou-
vements. L’identité organisationnelle pouvant se fi-
ger de manière temporaire (identité comme résultat), 
résultat d’une adéquation entre les images et la 
culture organisationnelle ou d’une résistance de l’or-
ganisation à être modelée par les images projetées 
sur elle. Enfin, notre approche réunit, à l’instar de 
Dubar (2002), une double conception de l’autre 
(hétéro-définition) comme source de mise sous ten-
sion des définitions actuelles du soi organisationnel. 
Les hétéro-définitions proposées par l’environne-
ment n’étant pas l’unique processus par lequel la 
culture organisationnelle est interrogée par les ac-
teurs de l’organisation, puisque la tension entre les 
définitions de soi actuelles et désirées sont égale-
ment constitutives de la réflexion collective sur le 
sens du projet organisationnel. 
Afin d’inviter à prolonger la réflexion sur le caractère 
heuristique du concept d’identité d’établissement, 
nous souhaitons formuler encore trois interrogations. 
Premièrement, peut-on supposer que la définition du 
concept proposée soit pertinente de manière identi-
que quels que soient les contextes politiques et insti-
tutionnels ? Nous pensons que l’identité ne peut ré-
sulter du seul jeu des acteurs et qu’elle appelle un 
ordre social structuré par des règles. Il nous semble 
en outre que certaines conditions institutionnelles 
sont plus propices que d’autres à faire émerger la 
pertinence de ce concept. On peut en effet à ce ni-
veau émettre l’hypothèse que la structuration de la 
demande scolaire selon un modèle de libre marché 
scolaire (associé à une pression des parents qui per-
çoivent l’établissement comme une pièce essentielle 
du système) et une forte décentralisation des politi-
ques éducatives et des responsabilités sont deux 
conditions clefs qui augmentent la pression des éta-
blissements à clarifier leur position vis-à-vis de leur 
environnement. Le positionnement relatif des acteurs 
vis-à-vis de leur environnement (local et global) 

prend donc tout son sens. Qu’en est-il dès lors de la 
notion d’identité d’établissement dans un contexte où 
le libre choix disparaît et où les établissements sont 
des unités moins différenciées les unes des autres 
(par exemple dans les systèmes éducatifs du nord 
de l’Europe) ? Il est probable que les cultures organi-
sationnelles d’écoles y soient moins marquées et 
que la nécessité du travail identitaire à l’échelle de 
l’établissement soit moins forte, puisque les défini-
tions de l’école font l’objet d’un consensus plus im-
portant. La seconde interrogation consiste à savoir si 
des conditions sociales sont nécessaires à la cons-
truction d'une identité d'établissement, ou si au 
contraire, tous les établissements produisent des 
identités et cultures organisationnelles ? A notre 
sens, la condition minimale à l’émergence d’une 
culture organisationnelle est celle de la temporalité. 
Selon Schein (1985) en effet, on peut appliquer le 
terme de culture à toute unité sociale, peu importe 
sa taille, à condition qu’elle ait eu l’opportunité d’ap-
prendre et de stabiliser sa vision d’elle-même ainsi 
que de son environnement. Cela implique dès lors 
que le groupe en question ait partagé et traversé un 
nombre significatif d’expériences communes, qui dé-
finissent une histoire commune. Il n’est pas certain 
que tous les établissements aient une identité claire-
ment identifiable : un cas limite pourrait être celui de 
l’anomie. En effet, lorsqu’il n’existe pas de culture 
normative commune, les relations d’autorité ou de 
coopération deviennent très difficiles, pouvant 
conduire à l’anomie, c’est-à-dire une situation où les 
normes culturelles ont disparu ou n’ont pas « pris » 
(Reynaud, 1997, p.39). Toute négociation est alors 
indéfinie. Enfin, cela a-t-il un sens de parler d’une 
identité d’établissement ? Dans la mesure où il s’agit 
d’une identité collective, ne doit-on pas concevoir 
celle-ci comme nécessairement fractionnée et donc 
plurielle. Certes, il peut y avoir à l’intérieur de l’orga-
nisation diverses visions de l’établissement et donc 
des définitions de celui-ci qui rivalisent plus ou moins 
ouvertement. Soulignons à cet égard le fait que les 
acteurs de l’organisation scolaire ne disposent pas 
tous du même pouvoir sur la définition de l’identité 
de l’établissement (Hatch et Schultz, 2002). De par 
sa fonction et sa position d’interface vis-à-vis de l’ex-
térieur, le chef d’établissement est le dépositaire 
d’une version officielle de l’image d’établissement. 
Troisièmement, le lien entre les identités profession-
nelles des enseignants et les identités d’établisse-
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ment peut également être questionné. A cet égard, 
nous faisons l’hypothèse qu’au plus l’esprit de corps 
entre les personnels enseignants est développé, au 
plus faible sera l’identification à l’établissement (et 
inversement). Les collègues se définissant moins 
comme tels parce qu’ils appartiennent au même éta-
blissement que parce qu’ils appartiennent à la même 
profession, comme c’est le cas par exemple en 
France. Précisément, le cas français est intéressant 
dans la mesure où le système d’enseignement public 
cumule un ensemble de conditions institutionnelles 
défavorables à la constitution de fortes identités d’é-
tablissement. La forte prégnance de l’esprit de corps 
parmi les enseignants français se double d’une rota-
tion généralisée des personnels d’éducation, peu 
propice à l’émergence d’une culture organisation-
nelle. La décentralisation du système amorcée au 
début des années 1980 demeure bien en deçà de ce 

que l’on voit dans d’autres pays. Enfin la carte sco-
laire des élèves et des personnels restreint – malgré 
des stratégies de contournement de la carte sco-
laire – le choix de l’école par les parents et ne per-
met pas au chef d’établissement de choisir ses en-
seignants. C’est ce qui fait dire à certains que l’éta-
blissement en France est plus une catégorie admi-
nistrative qu’une réalité sociologique13. Il s’agit ce-
pendant d’un cas particulier et non d’une règle géné-
rale. Des investigations futures et des comparaisons 
internationales sont toutefois nécessaires afin d’ap-
profondir cette question. En ce sens, ce raisonne-
ment relatif aux conditions institutionnelles plutôt fa-
vorables ou défavorables au développement des 
identités d’établissements, ébauché en conclusion, 
nous paraît prometteur pour faire avancer la sociolo-
gie des établissements scolaires. 
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